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Le service de renseignements de LL» EE

en juillet J 791

Le recueil de pieces de 1791 oil se trouve cette correspon-
dance figure dans le petit lot des dossiers recuperes en 1954
des Archives Nationales franchises par les soins de M. Alfred
Rufer, l'historien bernois bien connu *. Empörte, pele-mele
avec d'autres par les vainqueurs de 1798, il y fut lance, puis
oublie.

II semble avoir ete reuni un peu au hasard. Pourquoi tel cas
de 1791 y figure-t-il, tel autre pas? Pourtant les actes et les
lettres qui s'y trouvent semblent bien avoir eu un possesseur
commun, Gabriel-Albert d'Erlach de Spiez, le bouillant bailli
de Lausanne, et la politique militaire et diplomatique y tient,
relativement, plus de place que les evenements locaux.

Les lettres, ou rapports, dont il s'agira ici, ont ete adressees

au baron d'Erlach par le colonel Jean-Pierre-Samuel Roland2,
de Romainmotier, qui dirigeait alors les troupes dites « du cordon

», c'est-ä-dire de couverture-frontiere, du Jura actuellement
vaudois. Ses fonctions y etaient triples. Militaires, certes, mais

pour le commandement d'une force armee insignifiante, tant
que le danger proprement militaire le restait. Elles etaient aussi
douanieres. Mais elles etaient surtout policieres. Investi de

toute la confiance de LL.EE. le colonel Roland devait arreter
les libelles «inflammatoires » envoyes par les « patriotes » suisses
de Paris aux Vaudois et Bernois gemissant sous le joug et faire
parier leurs eventuels porteurs ou colporteurs sur les expediteurs
ou les destinataires ; il devait encore, grace au reseau d'amis et
de connaissances qu'il avait en Franche-Comte, renseigner ses

1 Aux Archives d'Etat de Berne, il est encore enregistre sous son numero des
Archives nationales AF* III 292.

2 1730-1813. Sa fidelite lui a valu une recompense du gouvernement bernois.
Voir entre autres A.C.V. Bu 22 (I).
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superieurs sur les evenements et l'opinion dans le nouveau
departement du Doubs. Bref, de Romainmotier, le colonel
Roland dirigeait un des plus importants secteurs de l'lntelligence
Service des Bernois.

Au debut de l'ete 1791, le flot des libelles, relativement
endigue, donnait moins d'inquietudes qu'en automne 1790,
lors de la revoke du Bas-Valais. C'est done sans emoi que le
colonel Roland regut, le 18 juillet, du bailli de Lausanne l'ordre
d'avoir ä surveiller un Fribourgeois mal pensant, nomme
Chaperon annonce comme devant traverser le Jura avec des

acolytes, et peut-etre charge de litterature incendiaire.
Roland donnait ses ordres sans trop se hater, quoique la

lettre, ecrite ä Lausanne le 15, eüt tarde en route, quand une
seconde lettre, sensationnelle celle-lä, lui fut apportee par un
courrier special de la marechaussee de Lausanne. Le bailli y
annongait au colonel que son propre assesseur, Ferdinand-
Antoine Rosset, ainsi que le capitaine Albert-George Muller
de La Mothe, membre du CC, s'appretaient ä passer la fron-
tiere du Jura. Le bouillant bailli devait rapprocher cette
expedition suspecte des tout recents banquets des Jordils et de

Rolle auxquels Rosset et Muller avaient pris part tous les deux.
Muller, en uniforme de capitaine, s'y etait meme specialement
distingue en prenant la tete d'un cortege de « patriotes » en Hesse

qui chantaient le Qa ira. Erlach pouvait done supposer ces
revolutionnaires excites partis ä la recherche des « secours de

l'Etranger » dont parle la circulaire bernoise du 24 septembre
suivant.

Roland bondit. II s'agissait de veiller ä toutes les issues 2

« Je fis partir mon fils 3 de grand matin pour La Vallee » (de Joux,
naturellement!) « avec des instructions sur la maniere dont il
devait se comporter au cas oü les deux voyageurs... eussent
dirige en droiture leurs pas de ce cote-lä, et moi je restai de

1 Un ancien Cent Suisse de ce nom a preside le Club helvetique quelque
temps en 1790. II ne fait probablement qu'un avec le Chaperon qui fut un des
signataires de la petition de Laharpe au Directoire, le 9 decembre 1797.

3 Lettre datee de Romainmotier, le 30 juillet 1791.
3 Roland en a eu trois. II s'agit sans doute de I'un de ceux qu'il fit entrer plus

tard au service de S.M. Britannique : Marc-Albert-Victor et Jean-Georges, nes
en 1768 et 1770.
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Piquet ici» (ä Romainmotier) «pour prendre des mesures en
consequence ».

Si Rosset et Muller passent par Romainmotier, se disait
Roland, ils s'arreteront chez Glayre! C'est la en effet qu'il
trouva « ces deux Messieurs ».

« Iis arriverent environ 2 heures du matin et trouverent
ce bon Pere de famille tres affecte d'un malaise qu'eprouvait
son Epouse et ä laquelle il donna ses soins fort assiduement
toute la journee, en sorte qu'il ne put voir sa Compagnie que par
de petites apparitions qu'il faisait de terns en terns. Je montai
chez lui sous le pretexte de m'informer de l'etat de la nouvelle
accouchee et de son nouveau-ne. »

La nouvelle accouchee, c'est Mme Maurice Glayre, nee
Marie de Crousaz, fille du colonel au service de Hollande Jean-
Louis de Crousaz, et de Mme Susanne Roux, Anglaise 1. Le
nouveau-ne, c'est Stanislas-Sabin Glayre, filleul du roi Stanislas
Poniatowski et de Mlle Sabine de Cerjat2. Mais, si ces indications
d'etat-civil suffisent pour la mere et l'enfant, le cas « du bon
pere de famille », Pierre-Maurice Glayre, ancien conseiller du
roi de Pologne (qui l'avait fait chevalier et non comte comme
pretend une genealogie Crousaz), donne plus ä penser. Quelles
etaient, l'ete des banquets, les idees politiques de ce haut digni-
taire de la franc-ma?onnerie, destine ä presider la premiere
Assemblee nationale vaudoise? Dans une lettre ecrite en 1804 ä

Zschokke, il assurait avoir toujours ete oppose aux idees de

revolution et il louait fort le « gouvernement ferme et doux » des

Bernois 3. Cependant il a assiste au banquet des Jordils et
personne n'a jamais signale aucune protestation de sa part. Le
portrait qu'en fait Roland est ironique, certes, et il est plus que
probable que cet « aristocrate » fidele ne voyait pas en lui un frere,
mais il n'indique pas non plus quelque trait de connivence
inquietant entre lui et les voyageurs suspects.

1 A.C.V., Eb 110/3. Le mariage est du 3 juillet 1787. Mme Glayre etait fille
de Jean-Louis de Crousaz, colonel au service de Hollande et de Madame Suzanne
Roux, Anglaise Un Jean-Daniel Roux, epoux d'une Helene-Catherine-Marie
Mandrot, a ete officier au service d'Angleterre mais il ne peut etre le grand-pere
de Mme Glayre.

2 Ne ä Romainmotier le 6 juillet 1791, baptise le 11 aout. A.C.V. Eb 116/6.
3 L'original est ä Aarau. II en existe une copie i la Bibliotheque Cantonale

vaudoise, Mss J 538. Voir aussi A.C.V., Fonds Glayre, Hn 485.
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Glayre etait en etroites relations personnelles avec l'un d'eux.
II avait ete le precepteur de Muller de La Mothe, de onze ans
son cadet, et cet ancien eleve etait devenu pour lui un ami*. Depuis
le mariage de Glayre avec Marie de Crousaz, ils etaient peut-etre
aussi parents par alliance assez proche. En effet Muller de La
Mothe avait pour mere une Jeanne-Suzanne de Crousaz, dont
le frere fut officier au service de Hollande (oii Muller entra
lui-meme) comme le beau-pere de Glayre, qui semble avoir
passe les dernieres annees de sa vie chez sa fille. Malheureuse-
ment l'etat actuel de la genealogie Crousaz ne permet pas de

preciser cette alliance.
Mais revenons ä Romainmötier oü, entre les courtes

apparitions de Glayre, le chef de la police secrete, prolongeant inde-
finiment sa visite, se trouvait seul avec les deux suspects et
s'efforgait de jouer son jeu, c'est-ä-dire de le cacher. II reconnait
qu'il n'y parvenait pas toujours : « Je passay ainsi l'apres-midy
avec eux jusqu'ä neuf heures de soir. Iis parlerent et
manifesterem beaucoup de satisfaction de leurs parties, qui ont eu
lieu le 14 et le 15, et surtout du Concours du Peuple qui
s'etait rassemble,»

Louer les banquets devant Roland cela signifiait bien qu'on
ignorait son role confidentiel aupres de LL.EE. « Je ne sais

s'ils remarquerent sur ma Phisionomie et par ce que je dis que
de tels procedes me paraissaient un peu extraordinaires... mais

on changea de conversation pour s'entretenir de la pluie et du
beau temps ».... De la pluie surtout. Elle tombait au point de
faire douter que les deux suspects pussent realiser leur projet.
Roland opera un sondage. «Je leur demandai en les quittant
si nous pouvions esperer de les posseder quelques jours ; ils me
repondirent avec un air de mistere et d'importance que leur but
etait de pousser leur course jusqu'ä Pontarlier pour s'en retourner
ensuite par Yverdon; ils me demanderent meme quelques
renseignements sur la Route qu'ils avaient ä tenir. »

Roland en profita pour leur recommander un citoyen de

Jougne qui etait un de ses informateurs. Et ayant pris d'autre
part des dispositions « pour les faire suivre et observer ä
Pontarlier », il se sentit tranquille et releva son fils de la faction

1 A.C.V., Fonds Glayre, Hn 438. Memoire justificatif de Muller de La Mothe.



— 129 —

inutile ä La Vallee. « Je me dispose ä monter ä cheval un moment
apres que j'aprendrai qu'ils sont partis » (de Romainmotier, le
lendemain « pour savoir s'ils ont passe sans rien dire et sans
s'arreter ä Baillaigues oü j'instruirai en meme tems la personne
de confiance qui devra les suivre et les observer en Franche-
Comte. »

Roland n'eut pas ä guetter le depart des voyageurs. Ceux-ci
vinrent en personne lui faire leur compliment d'adieu « environ
les ii heures du matin ». Iis se mettaient vraiment vis-ä-vis de

Roland en frais de politesse. La veille dejä, des qu'ils l'avaient
vu arriver chez Glayre, «ils me temoignerent d'abord l'intention
oü ils etaient de me voir chez moi et de me faire des compliments
dont Votre Seigneurie avait eu lä bonte de charger M. Rosset

pour moi... »

Puisque nous n'avons malheureusement pas la lettre du
bailli au colonel, cette petite phrase-lä est ä passer au crible,
de meme que quelques mots en post-scriptum de cette meme
lettre : « M. Rosset m'a dit que votre Seigneurie etait toujours
dans l'intention de faire sa tournee des Postes cette semaine ;

je souhaite tres ardemment que sa sante et le tems lui permette
d'executer cette course et j'attens ses ordres. »

On pourrait conclure de ces deux passages-lä que, renseigne
par le naif Rosset lui-meme sur son projet de Pontarlier, le
baron d'Erlach aurait reussi ä dissimuler totalement ce qu'il en
pensait. Mais alors, apres leur arrestation, Rosset et Muller
auraient choisi un Systeme de defense oppose ä celui qu'ils ont
adopte en realite. Quelle meilleure preuve ä donner de l'inno-
cence de leurs intentions que de dire : « Nous les avons commu-
niquees ä Sa Seigneurie qui n'a pas paru les blämer. » Or ils ont
afhrme s'etre mis en route pour le Jura sans projet bien determine

II faut done supposer que Rosset aurait simplement
annonce au bailli son depart pour Romainmotier; mais qu'il
en aurait dit plus long ä un autre, lequel se serait empresse
d'informer Sa Seigneurie. C'est l'explication la plus vraisem-
blable des messages anodins confies ä Rosset et de l'alarmante
lettre expresse.

Le retour des pelerins fut bien plus rapide qu'on ne l'avait
prevu. A peine signales ä Pontarlier, ils sont annonces sur la
route d'Yverdon (sans doute par Sainte-Croix). Iis n'avaient

9
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pas meme passe quarante-huit heures au dangereux pays d'ori-
gine de la Carmagnole 1... Cependant toutes les combinaisons

preparees par Roland avaient joue.
Le premier rapport, signe Melley *, capitaine, est evidem-

ment de la « personne de confiance de Baillaigues » chargee de
filer Rosset et Muller. Cet « aristocrate » fidele a l'orthographe
incertaine et le style lourd : « J'ai trouve les Messieurs en question

ä Jougne devant l'Auberge des Trois Pigeons le 20 environ
une heure apres-midy avec quelques personnes du menu Peuple
de l'Endroit, leur temoignant le bonheur d'avoir recouvrer leur
Roi et le plaisir qu'on en a ressenti dans ce pays... »

Evidemment le Pays de Vaud. On se rappelle que c'est la

tout le theme, pretexte ou excuse, des rejouissances d'Ouchy et
de Rolle. Puisque les emigres de Lausanne ont affiche leur tris-
tesse ä la nouvelle de Varennes, nous avons bien le droit d'en
manifester notre joie, disaient ä peu pres les democrates... II
faut noter encore que les emigres de Lausanne etaient sur ce

point particulier en disaccord avec Coblentz oü le succes d'une
evasion organisee en dehors des Princes n'aurait pas ete salue

avec joie. Gabriel-Albert d'Erlach n'avait pas tarde ä l'apprendre
par un de ses emissaires particuliers, malheureusement anonyme
« On croit ici que l'arrestation du Roi est un bonheur pour le
Parti des Princes... » 3

« Lesdits Messieurs, » continue l'observateur, « sont ensuite
ale dine ä ladite auberge et sont partis ä environ 4 heures pour
Pontarlier oü ils ont couche le 21. Le matin ils sont alles che?
M. de Rebour, conteroleur des Postes. Iis sont revenus ä l'auberge
environ an heures 30. »

(Moment bien court! II a suffi pourtant, Muller et Rosset
l'ont reconnu ä l'instruction, ä faire d'eux des affilies au club
des Jacobins de Pontarlier, oü ce Rebour jouait un role eminent...)

« Ledit M. de Rebour » poursuit Melley, «les a accompagnes
jusqu'ä l'auberge en Uniforme national» (de garde national,
probablement). «Lesdits messieurs etaient decores d'un bout

1 II y avait ä Ballaigues un David Melley ne en 1741 (A.C.V., Eb 110/1). Ce
doit etre lui.

2 Lettre anonyme, datee de Worms le 5 juillet 1791. On sait que c'est ä Worms
que residaient le prince de Conde, en fort bons termes avec le bailli, et son etat-
major.
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de ruban atache ä la boutonniere de l'aby qui est ä la Livree de

la Nation» (c'est-ä-dire tricolore) «avec cette devise: Vivre
pour vivre ou mourir. » Melley a mal lu. La devise est, naturel-
lement: Vivre libre ou Mourir. « Lesdits Messieurs eurent un
moment de Conversation devant l'auberge. M. de Rebour leur
demanda quel etait notre Code de Lois. Les dits Messieurs sont
partis immediatement pour Yverdon. »

Le capitaine Melley gonfle de renseignements generaux ce
dossier un peu mince. « Le Club » (des Jacobins, ou si l'on pre-
fere des Amis de la Constitution) « ne s'assemble que le Lundy,
a moins qu'il ny ayent des Choses extraordinaires. Si j'avais
desirer di etre admis des Messieurs avec qui j'ai eu Conversation
me firent la politesse de me dire qu'on mi recevrait avec plaisir ;

vous ne pouries vous faire une idee, Monsieur, la confiance qu'ils
ont aux Suisses ä cause des rejouissances qui se sont faites dans
certaines villes du Pays pour la recouvre de leur Roi, qu'ils
avoyent verse des larmes de joye quand ils l'on apris.»

S'il ne dit rien d'agreable pour Roland, Melley peut du
moins lui affirmer « Que Jai agi avec toute la prudence possible,
que Personne ne peut avoir le moindre soubson sur mon voyage. »

Le coadjuteur de Roland ä Yverdon signe P. et ecrit en
camarade : « Mon eher Colonel » au lieu du « Monsieur et tres
eher Colonel » du capitaine. Son orthographe est meilleure, son
style plus aise. P. d'Yverdon, ä la fois « aristoerate» et, plus que
probablement, militaire... On est tente de s'ecrier que c'est un
des Pillichody... II faut cependant resister ä cette tentation, se

contenter, jusqu'ä nouvel indice ou confrontation d'ecritures,
de l'initiale P.

Le premier message de P. ecrit ä l'aube (le 23 juillet ä quatre
heures et demie) est plutöt un billet qu'une lettre.

« Hier a sept heures arriverent nos deux missionnaires infer-
naux (que Dieu confonde avec tous les caracteres exterieurs
du charmant sisteme qui les anime... 1 Iis ont ete suivis. Je vous
rendrai compte de tout: Soyez tranquille, ils ne manqueront
pas d'oeuil observateur. Je suis plus courrouce contre ces faquins
qu'il est possible de l'imaginer. Leur contenance harogante les
fera sürement canoniser etc., etc. Tout cela est trop long. Vos

1 Les boutons et rubans dont il sera question plus loin.
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intentions seront suivies. Je vous embrasse, raon eher Colonel,
et vous souhaite un bon sommeil. Je vais tächer d'en täter un
instant encore. Je fus oblige hier de me coucher fort tard. »

Deux jours plus tard, P. reprend en detail le recit de l'arrivee
ä Yverdon des « missionnaires infernaux ».

« Contre 6 heures et demie ou sept heures du soir. Le
hasard m'avait place sur le banc de l'orfevre Simond» (qui
devait etre en face de l'auberge), «ils descendent, montent ä

l'auberge et l'instant d'apres redessendent sans faire mention
de me voir, quoiqu'il leur ait ete impossible de detourner les

yeux de dessus moi ä leur pied ä terre » (c'est-ä-dire en descendant
de cheval), « et que je suis assure que, des leur fenetre l'un d'eux
m'a nome par mon nom et m'a meme lorgne. Jugeant de leur
volonte ä ce trait, je me leve Brusquement comme surpris de

rencontrer quelqu'un d'imprevu. J'appelle M. de la Mothe. Je fais
les complimens d'usage, lui temoigne du Plaisir de le voir, lui
offre de se raffraichir chez moi et de partager avec son compa-
gnon de voyage mon souper, ce qu'ils reffusent Tun et l'autre.
Je lui demande s'il venait de la Mothe, que la Saison belle et
les ouvrages actuels l'y avait sans doute attire. »

P., on le voit, joue bien la comedie... La Mothe etait une
petite seigneurie, riere Yverdon, rachetee par le pere du nouveau
jacobin, avec le droit pour lui et ses descendants d'ajouter un
« de La Mothe » ä leur Muller. Ce fief, pour lequel il avait prete
serment de fidelite ä LL. EE., rendait Muller, en cas de revoke,
doublement parjure : comme seigneur et comme membre du CC.
Quand « aux travaux actuels », en juillet, ce sont certainement
les moissons.

Rosset prend la parole, poursuit P. «avec un ton d'une
fatuite et d'une harogance qui m'indignerent, dit qu'ils courent
le monde, qu'ils viennent de Pontarlier. M. de La Mothe me
demande s'il y avait longtemps que je ne vous avais vu » (Vous,
on s'en souvient, e'est Roland) « Je reponds : Pas bien long-
temps. II me demande quand je vous verrais. Je repondis que la
moisson me donnait beaucoup d'occupations et que je ne savais

pas. Pretextant quelques affaires, ils me quitterent. Imagines,
Colonel, que ces deux Boutefeux portent publiquement ä la
Boutonniere un ruban large de quatre doigts Bleu Rouge et Blanc.
Au centre du Blanc un medaillon avec la devise : Vivre libre ou
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Mourir. A leur Chapeau un Bouton ou est empreint le Bonnet
de la Liberte, une epee et une Branche de laurier. Quant a la

legende je n'ai pas pu la lire... »

Dans son Memoire Justificatif, Muller de La Mothe assure

que ces boutons de chapeau, achetes ä Morges, ne pouvaient
rien avoir de seditieux puisqu'ils commemoraient Guillaüme
Tell... et le bonnet de Gessler evidemment!

Mais la partie la plus importante de la mission de P., il
s'en rendait bien compte, ne consistait pas ä decrire des cocardes,
ni meme a interpreter l'expression des missionnaires. « J'ai
conjecture a l'air avantageux, a quelques propos qu'ä mon grand
regret je ne peu (pus?) prolonger, ils etaient tres satisfaits de
leur voyage. » II lui fallait encore, et surtout, indiquer qui Muller
et Rosset avaient vu pendant leur tournee d'Yverdon, et ce

qu'ils avaient dit.
Qui, c'etait relativement facile.
«Iis allerent chez le banneret Corvonts (Correvon), qu'ils

ne rencontrerent pas, prirent le chemin de Clindi par la place,
donnerent le tour par derriere le lac et revinrent souper ä l'au-
berge avec un homme ä pied qui les etaient venu joindre (cet etre
repartit le lendemain matin pour Neuchätel). L'apres-souper le
his du Banneret les joignit, mais ils ne sortirent pas de leur
chambre. Vendredi matin ils se promenerent par la Ville avec
leur f... Ruban et le fils du Banneret les joignit. Ensemble ils
prirent la route de Montagni ou ils firent visite ä Auberjenois,
furent de retour an heures et partirent seuls pour Biolay apres-
midy. »

II n'est pas sür, quoique probable, que le fils du banneret
en question füt Pierre-Framjois Correvon, depute au Grand
Conseil en 1803 '. Mais il est certain qu'il s'agit d'lsaac-Louis
Auberjonois, ancien officier en Pologne ou il avait connu Glayre,
connu dans l'histoire pour avoir fait partie de la commission
administrative du Leman sous la Republique helvetique, et
dans la litterature pour avoir epouse le modele d'une heroine
des Lettres de Lausanne de Mme de Charriere, Rosine Roell.
Ces noms-la pouvaient, certes, interesser LL.EE. ; mais leurs

1 Correvon est ne le 36 mars 1768, baptise ä Yverdon. Auberjonois a ete baptise
le Ier juillet 1741. II y avait des rapports d'amitie et de parente entre eux. A.C.V.,
Eb 141/11 et 141/13.
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opinions de « patriotes » devaient dejä etre connues, et ce qu'il
aurait fallu savoir c'etaient les propos qu'echangeaient tous ces

suspects. Or si P. pouvait feindre un grand desir de s'entretenir
avec Muller et Rosset quand il les rencontrait, soi-disant par
hasard, impossible de s'introduire ä leur suite chez des hommes
avec qui il n'etait certainement pas lie. L'aubaine d'une nou-
velle accouchee et d'un nouveau-ne dont on tient ä avoir des

nouvelles est rare...
Pourtant, apprenant que «les missionnaires » s'arreteraient ä

Biolay, probablement au chateau, P. chercha et trouva un moyen
de les y rejoindre : « Je saisis l'occasion de Dillens et Roguin,
qui voulaient y faire visite » et le voici parti.

D'apres le dictionnaire du Canton de Vaud, c'etait une famille
Comte, sur laquelle je n'ai aucun renseignement, qui habitait
alors le chateau, actuellement en ruines, de Bioley-Magnoux.
Quand les trois Yverdonnois y arrivent, ils apprennent que
Muller et Rosset sont repartis. «Iis y ont dejeune seuls, le Sire
du Donjon etant absent» Par ce « seuls», P. entend galamment:
sans homme. Ce sont les dames de la maison qui ont req:u les

touristes de Pontarlier ; et nous savons par le Memoire de Muller
que, avec l'aimable naivete de ce sexe, elles ont admire leurs
rubans tricolores et qu'ils leur en ont donne. Iis en ont donne
encore ä Pachoud, un aubergiste d'Echallens qui n'aimait pas les

emigres ; mais ä Echallens dejä ils avaient echappe ä la filature
de P.

En effet, explique-t-il ä Roland, « pour eviter tout soupson
sur mes demarches, il me fallait raccompagner Roguin et Dillens
ä Yverdon ». Si le Roguin en question etait Pierre-Louis, note
pour avoir assiste au banquet des Jordils, la prudence s'imposait.
Quant au deuxieme compagnon de route de P., les Dillens ou
d'lllens etant nombreux alors en pays vaudois, je ne hasarderai
aucune conjecture sur ses preferences politiques. II pourrait
s'agir de Jean-Louis-Jonas-Emmanuel d'lllens, fils de Marc-
Guerard d'lllens et d'Henriette - Marianne Roguin

Une fois tous les « soupsons » possibles deroutes, P. repart
vers son devoir. « A la tombee de la nuit, je change de chevaux.
J'arrive ä 10 heures et demie ä Moudon, ä onze heures et demie

1 A. C.V., Bg 13 bis, folio 100; R.G.V., t. II, p. 129.
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ä Mezieres oti j'eus la certitude qu'ils avaient passe sur Lausanne.
Je fus de retour chez moi ä 4 heures du matin. Je me plante au
lit comme si je n'avais pas bouge, personne n'a eu connaissance
de mes courses, meme chez moi. »

Les renseignements plus generaux ajoutes ä son compte-
rendu de mandat, qui le montrent en correspondance intime
avec les emigres, cadreraient parfaitement avec l'identification
Pillichody... «Point de nouvelles de la Legion, mais d'excel-
lentes de Bruxelles, Coblentz etc. »

On sait que Bruxelles etait une terre d'emigration presque
ä l'egal de Coblentz, et il ne peut s'agir que de la fameuse legion
Mirabeau, dont Yverdon etait un des points de ralliementJ.

Cependant, avant de clore tout ä fait le dossier de Rosset et

Muller, rentres sous la solide houlette du bailli de Lausanne,
malgre une affaire de contrebande de poudre qui surgit conjoin-
tement ä une recrudescence de libelles, Roland dut encore se

rendre ä Vallorbe. II y avait rendez-vous avec «la personne de

Jougne pour laquelle j'avais remis une adresse ä ces Messieurs,
dans l'esperance que par lä je pourrois etre encore mieux instruit
de leur manigance dans ce Pays-lä. Malheureusement cette
personne se trouva absente » (au moment du passage). « II me dit
que ce quidam M. Rebour, Controllern: de Postes, etait une tete
chaude de Paris, domicilie depuis trois ans audit Pontarlier»
homme de beaucoup d'esprit et tres dangereux, qu'il pourrait
peut-etre decouvrir les accointances qu'ils ont avec lui. II est

parti hier pour Pontarlier... il a promis de me faire passer les

resultats de ses recherches. »

A l'encontre des habitants de Jougne qu'avait rencontres le
capitaine Melley, celui-ci est «indigne et affecte de la conduite
qu'on a tenue et qu'on tient encore dans notre pays », continue
Roland. « II m'a parle d'un nomme Strouz, commis chez Portaz 2.

Ses propos et discours indignent les honnetes gens dans ses

1 La fameuse legion Mirabeau, dont parlent toutes les histoires du Parti des
Princes, donna lieu ä plusieurs incidents avec les Suisses et allies. Elle avait ete levee
par le vicomte de Mirabeau, dit Tonneau, frere cadet du tribun. Mme de Mirabeau,
venue ä Yverdon pour se rapprocher de son mari, y passa plusieurs annees. Archives
d'Etat de Berne, AF* III 296.

2 Louis-Franfois-Benjamin Strous ou Strouz, fils de Marc-Antoine Strouz.
de Buchswil (Saint-Gall), et de Judith Fillettaz, ne ä Lausanne le 15 mai 1757,
Associe en 1796 ä la maison de banque Porta et Cie. (A.C.V., Eb 71/6 et Bb 25/26,
p. 366).
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frequents voyages en Franche-Comte. II a annonce qu'apres les

federations 1 le voile allait se lever, la bombe eclater. »

Roland signale encore « comme un sujet tres dangereux un
nomme Mourer, libraire ä Lausanne, qui vient de tems en tems
ä Orbe oü il a sa mere et sa soeur... Sa fa?on de penser et de

parier a scandalise meme les plus democrates »2.

La fin de cette derniere lettre de Roland ä Erlach nous montre
que, tout au moins dans les districts oü 1'influence de Roland
se faisait sentir, les adresses des sujets au Souverain, en cette
fin de juillet 1791, si on doit les supposer sinceres, n'ont pas
pourtant ete tout ä fait spontanees! «Je dois beaucoup de

remerciemens ä Votre Seigneurie pour l'avis qu'Elle a eu la
bonte de me donner le 23" du courant. Je m'empresserai de

faire les demarches convenables pour faire penser et agir nos
differens districts ä ce qui leur conviends de faire dans les cir-
constances pour manifester ä LL. EE. leurs sentimens de fide-
lite et d'attachement pour le Gouvernement. »

Ainsi s'acheve le rapport du chef de la police secrete. Mais,
ä les lire avec attention, ces lettres de Roland ä Gabriel-Albert
d'Erlach ne nous renseignent pas uniquement sur les faits
qu'elles racontent. Nous y apercevons en transparence les
reactions de Vaudois de 1791. Ainsi, si 1'« harogance » de ces deux
« Boutefeux » revenus de Pontarlier tout chamarres de tricolore
indigne peut-etre en secret certains passants ä l'egal de P., eile
n'eveille chez la plupart ni irritation ni enthousiasme manifestes.
Sinon P. l'aurait dit. Au cours de cette chevauchee de Sainte-
Croix ä Lausanne, qui aurait pu etre sensationnelle, qu'ils sont
rares les incidents ä signaler Les rencontres aussi. Tout juste
celle de deux sympathisants probables, mais discrets : Isaac-
Louis Auberjonois, le fils du banneret Correvon ; du mysterieux
pieton de la route de Neuchätel; et de l'aubergiste Paschoud
d'Echallens, qui n'aimait pas les emigres, mais dont il n'est pas
du tout sür que Muller et Rosset ne soient pas alles se desalterer
chez lui par hasard... Certes on peut supposer que si les mission-
naires se sont arretes chez le chätelain de Bioley-Magnoux,

1 Comme s'appelait alors la fete du 14 juillet en France « regeneree ».
; De Brugg, en Argovie. Voir sur ce libraire et editeur lausannois, bien connu

dans l'histoire du temps, aux Archives d'Etat de Berne, les volumes 36 et 37 des
Actes du Conseil Secret. II fut surveille en effet (il l'etait sans doute dejä), mais
jamais arrete.
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c'etait pour lui parier de leur expedition de Pontarlier. Mais il
serait temeraire de conclure du goüt des dames du « Donjon »

pour les rubans tricolores ä leurs sympathies pour la Revolution.
Done, des lettres de P. on pourrait conclure que, vis-ä-vis des
idees nouvelles, le sentiment le plus repandu dans la campagne,
les villes et les villages du Nord du Pays de Vaud etait l'indiffe-
rence... 1

Mais si Ton compare les lettres de Roland au Memoire
justificatif de Muller de La Mothe, on arrive ä d'autres conclusions

encore. Les accuses auraient pu nier qu'ils s'etaient inscrits
au club des Jacobins ; or ils ont avoue et Muller invoque seule-
ment en leur faveur les circonstances attenuantes. II dit, par
exemple, n'avoir fait qu'alors la connaissance de Rebour. Ou
encore ceci: « II n'etoit alors aucun arret souverain qui avertit les

sujets de l'Etat qu'ils deviendroient reprehensibles s'ils s'ini-
tioient dans les Clubs Franfais. Ainsi nous avons pu croire que
LL. EE. procedoient ä leur egard comme avec les Loges de la
Franc Ma?onnerie, defendue dans le pays mais sans proscription
pour ceux qui s'en font recevoir hors de leur domination... »2

Mais ils ont nie avoir premedite leur expedition de Pontarlier
« On voit dans la Procedure que l'idee nous en est venue chemin
fesant, allant ä Romainmotier chez M. Glayre... » Or nous
savons maintenant que e'est faux. Nous n'avons pas la lettre
d'Erlach, mais la reponse de Roland le montre prevenu que les

voyageurs allaient passer la frontiere... Alors pourquoi le bailli
n'a-t-il pas donne l'ordre qu'on les empechät de la franchir?
Dira-t-on qu'il voulait savoir ce qu'ils allaient faire de l'autre
cote du Jura, pour avoir de quoi les « pincer » ä leur retour?

Ce serait oublier combien la situation etait serieuse en juillet
1791 pour les Bernois. Pendant l'interregne constitutionnel et
diplomatique qui suivit la fuite et l'arrestation de Louis XVI,
la revolution de gauche qui eclata un an plus tard aurait fort bien

pu se produire, grosse des memes menaces pour les Suisses et

1 Dans les fragments du Journal de Philippe Secretan, edite par Rene Secretan,
voir ses descriptions, peu flatteuses, des participants aux banquets, et ce qu'il dit
de l'opinion au nord de Lausanne «Ici » (ä Penthaz) « regnent les Justiciers, les
Chatelains, les Curiaux, les Ministres, les Baillifs et sur tout cela LL. EE. dont la
force est incalculable s'ils savent choisir les bons bouts». R.H.V., 1947, p. 6.

2 Le choix de l'exemple donne ä penser que Muller de La Mothe etait franc-
ma^on lui-meme, comme son ami Glayre.
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leurs regiments. Que serait-il arrive alors si les jacobins vaudois
avaient appele ä l'aide leurs « freres et amis » comtois

On le sait, ce fut le contraire qui survint. Un coup de barre ä

droite donne ä Paris 1 aboutit au retablissement d'une royaute
precaire, done ä un repit pour les Bernois. Quand ils eurent re?u
l'assurance de Paris2 qu'aucune autorite constitute n'inter-
viendrait dans leurs affaires interieures, il etait humain qu'ils
fissent payer ä leurs sujets les craintes passees.

Ainsi e'est ä Paris qu'il faut chercher, une fois de plus, la

cause des evenements survenus ici. Les democrates enthousiastes
d'Ouchy et de Rolle l'etaient ä l'instar de Paris ; et e'est ä la suite
de la reaction des « constitutionnels » de Paris que les Bernois se

sont decides, avec lenteur, ä operer la leur.

Cecile-Rene Delhorbe.

1 Le 17 juillet 1791. Mais on devait l'ignorer encore ä Lausanne le ai ou du
moins on n'etait pas en etat d'en supputer les consequences.

2 Par l'intermediaire de Theobald Bacher, charge d'affaires interimaire ä

Soleure et du ministre interimaire, le comte de Montmorin ; et par le comte d'Affry,
dont le role etait au moins autant diplomatique que militaire. II y a justement dans
le dossier une lettre autographe de lui, des plus rassurantes, au Conseil secret de
Berne.
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